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						Présentation du dispositif

Cette aide permet :


	d'apporter l’expertise nécessaire pour franchir les étapes stratégiques du développement de l’entreprise,
	de réaliser des études de faisabilité préalables à la création d’une activité, d’une nouvelle structure juridique,
	de permettre le rapprochement entre structure et les processus d’ensemblier, de fusion,
	d'engager les transitions environnementales.


						Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?


Entreprises éligibles


Cette aide s'adresse aux entreprises de toutes tailles et toutes entreprises souhaitant évoluer vers un modèle ESS.


Pour quel projet ?


Dépenses concernées


Sont éligibles les dépenses liées au coût de la prestation du consultant qui réalise l’appui conseil.


L'aide au conseil peut être mobilisée sur diverses thématiques (création d’activité, développement économique, diversification d’activité, faisabilité, montage d’actions collectives,…) :


	les études de faisabilité et toutes prestations externes permettant l’expertise nécessaire pour franchir une étape stratégique : elles peuvent concerner des projets de création et/ou de développement d’activité pour les Structures d'Insertion par l'Activité Economique (SIAE) et de l’ESS,
	la création de SCOP : en plus de l’appui global de l’URSCOP, les candidats à la reprise sous forme de SCOP peuvent recourir à des conseils extérieurs sur des questions techniques d’ordre financier, juridique et fiscal. Ils peuvent alors solliciter une aide à l’ingénierie du Conseil régional.



Cas particulier : lors de reprise en SCOP d’entreprises en difficulté, il est impératif de solliciter l’intervention de l’Union Régionale des SCOP en appui aux salariés dans la construction de leur projet.

						

           

            Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ?


L'intervention se fait sous la forme de subvention représentant 80% maximum des dépenses éligibles.


Plancher : 5 000 €.
Plafond : 10 000 €.


Cette aide ne se substitue pas au dispositif local d’accompagnement (DLA).

           

            Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ?


Auprès de quel organisme


Le porteur de projet doit, par courrier à l’attention du Président du Conseil régional, solliciter l’intervention de la Région et compléter le dossier joint dans la partie "Fichiers attachés".


Avant toute transmission d’une demande d’aide il est fortement conseillé de contacter le chargé de mission de la direction sur le département concerné afin de s’assurer de la bonne éligibilité de la demande, des dates de commission permanentes à venir ainsi que du calendrier d’instruction. Le chargé de mission territorial, par son conseil, permet une orientation adaptée de la demande.


Le porteur de projet transmet ensuite l’ensemble de son dossier de demande d’aide, par voie numérique, au chargé de mission et à la gestionnaire administrative et financière du département concerné.


Pour toute demande d’appui conseil par une structure, il sera vérifié que le Dispositif Local d’Accompagnement (DLA) n’est pas mobilisable et l’aide régionale au titre du règlement d’intervention en faveur de l’ESS n’est pas cumulable avec un co-financement par le DLA.

           

            
              Critères complémentaires

Forme juridique


	Sociétés commerciales

− Sté Coopérative Ouvrière de Production (SCOP)

− Structures d'Insertion par l'Activité Economique (SIAE)



Filière d'activité


	Economie Sociale et Solidaire


            

           

           


						
							Fichiers attachés

								Dossier de demande d'aide au conseil - ESS


						


           

					

				

				
				
          
					
						Coordonnées de l’organisme

						
							
  								Hôtel de Région
14, Rue François de Sourdis
33077 Bordeaux Cedex
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            Echanger avec un conseiller

				

        

			

    

    

            
  
    
      
        Ajout d'un favori

        
          
        
      

      
        Vous devez être connecté pour ajouter un dispositif à vos favoris.

        S'inscrire｜Se connecter
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              Guide des aides à la création, reprise et transmission d'entreprise

              Un large éventail d'aides et de subventions est destiné à soutenir les entrepreneurs à chaque étape de leur projet.


            

            
                  Publié le 21/02/2024

                  En savoir plus
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              Loi de Finances 2024 : Ce qui change pour les entreprises ?

              La loi de finances pour 2024, promulguée le 30 décembre 2023, apporte son lot de changements significatifs.
Voici un aperçu des mesures clés qui entrent en vigueur dès le 1er janvier 2024, impactant les entreprises.


            

            
                  Publié le 15/01/2024

                  En savoir plus
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                Investissement

              

          
            
              L'application de la règle de minimis

              Augmentation du seuil des aides de minimis : Un nouveau plafond de 300 000 € applicable à compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au 31 décembre 2030.


            

            
                  Mis à jour le 5/01/2024
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			Abonnez-vous à notre newsletter

      
      
        
      

      
        Je valide mon incription
      

      

      et recevez régulièrement des informations sur les nouveaux dispositifs et nos dernières actualités !
 
		

	





  
    
      
        Newsletter les-aides.fr

        
          
        
      

      
        Pour confirmer votre inscription à la newsletter les-aides.fr, veuillez cliquer sur le lien de validation reçu dans votre boîte mail.

      

    

  





  
    
      
        Newsletter les-aides.fr

        
          
        
      

      
        Vous êtes déjà abonné(e) à notre Newsletter.

      

    

  






  
    
      	[image: CCI des Hauts de France]


    

    
      	[image: CCI.fr]


    

    
      	[image: SOLUCCIO Financement]


    

  

  

	
    
				FAQ - Contact
	Archives


		

    
      	Politique de confidentialité
	Mentions légales


    

    
      	Politique API


    

  







